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CITOYENS ,TRIBUNS,

~E ne prendrois point la parole après les orateur~
~tll rn'Ont précédé "si dans une circonstance tellement
1~1portante que le 'sort de la France et le ~ep?s d,e
Europe y semblent attachés." le peuple français n aVOIr
lo. • A
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le: droit de connoître les motifs q~lÎ dérenninenr cl~acun
de ceux qui prononcent aujourd hm sur ses destinées.
Et ici, Tribuns, nocre intérêt esr d'accord avec notre

devoir. 11 vaut mieux prévenir qu'attendre le jugement
des siècles à venjr , et si jamais des !-actions devoient
encore agiter notre patrie) ne leur laissons pas le dan-
gereux privilége d'interpréter nos intentions, qu'hier
encore on a méconnues ~\ cette tribune. Fixons dès ce
moment le jugement de la postérité, comme nous vou-
lons fixer la destinée du grand peuple que nous repré-
sentons.

Loin de moi la pensée de chercher dans les souvenirs
de la révolution un titre d'accusation contre nos pères;
je sais respecter le malheur. C'est moins aux h0111111eS
qu'aux inévitables événemens qu'il tant s'en prendre ,
si toutes les parties de l'Etat' étoienr tombées eu disso-
Iution , tous les ordres, tous les pouvoirs dans l'anar-
chie: mais nous avons assez cruellement expié ces
erreurs, pour qu' elles soient pour nous une puissant~
lecon.

J

L'Etat n'a péri que parce que l'anarchie étoir dans
l'Etat. Serrons donc tellement les pouvoirs dans l'Etat,
que l'anarchie ne puisse plus les désunir.

Nous avons tous voulu, nous voulons encore termi-
ner une grande révolution j mais malgré tous nos ef-
f~rts,) le peuple français n'est-il pas dans la posiri n
d un homme qui, dans une longue convalescence, se
remue , s'agite sans cesse pour chercher la situation
qui peut.lu~ procurer le repos? 'fout est pdcaire" tom
est prOVISOIre, tout est en viager. Voilà ce que nos en-
nernis répétoienr avec ironie , et nous-mêmes avec Îllquù!-
tude; et lorsque nous ~V9flS cru les prév nir ces inquié-
tudes en appelant des consuls à vie, lorsque nous
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avons transmis an chef du gouvernement le droit de
nommer son successeur, un poignard parricide-n'a-r-il
pas été près de renverser le chef de l'Etat, et nous et
nos institutious !-Si nous oublions aujourd'hui cette
terrible leçon, demain peut-être 1;. responsabilité du
soá de Ia. France peseroit sur nos têtes. Au-dehors des
guerres étrangères, au -dedans des partis comprimés t

mais qui ne disparoîrronr qu'avec la génér:uion pré
sente; des haines , des discordes, des vengeances hérédi-
caires) des guerres civiles réligieuses ) des guerres civiles
politiques: voilà donc quel pourroit devenir le sort du
peu ple français.

Et nous léguerions à notre postérité ce sanglant héri-
tage! et nous balancerions sur les moyens quand nOlIS
n'avons pas le choix des moyens!

Tout co qui porte un caractère extraordinaire frappe,
~tonne le vulgaire. - Cependant il ne s'agit ici qlle d'un
evénement plusieurs fois retracé dans notre histoire, et
dont le dernier exemple est dans cette même race des
Capetien~ ) que proscrivent aujourd'hui ses fautes et ses
n1alheurs.

NOliS ne voulons que ce que la nation libre, unie
alors de volonté et d'intention délibérant dans chaque
b~illiage) cc que tous les ordre~ de ~'Et~t ) (rotant sépa-
[tlnent ont voulu ont demandé d un IJOlIt de laF) )
rance à l'autre. .

: E:~ je ne présume point qu'on veuille <? posei; ~tlj~Hl~-.
cl hUI au vœu libre d 17h<)) ceux 'lm ont ete U1llS

depuis jusqu'au 18 brumaire; je prie mon collègue de
Ille disp user de tome preuve i cet égard.

Je sais respecter les erreurs quand elles ont eu pOllt.
ll'10tif l'cnrhou iasm de la lil erré : mais r mercious
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au moins l'Être Suprême d'avoir mis un terme à ces
erreurs.

Rendons d'immortelles actions de graces à ce grand
modérateur des empires) d'avoir placé au milieu de
nous cet homme qu'il doua d'un vaste génie) un de
ces hommes qui commandent à ,leur siècle) et qui pro-
noncent d'avance les destinées des siècles à venir .

.N ous sommes aujourd'hui aussi libres) mais plus éclai-
rés que les Francs nos aïeux) qui voulant constituer un
Etat dans leur conquête) élevoient leurs chefs sur le bou-
clier. - N'avons nous pas aussi conquis le sol que
nous habitons? - Ne l'avons-nous pas conquis sur les
puissances étrangères qui voulaient le partager) sur les
partis) les factions intérieures qui vouloient le diviser ~
Ne l'avons-nous pas conquis sur nous-mêmes) sur tous
les préjugés, les intérêts révoltés) les haines, les passions
qui tendoient à tout dissoudre. - Qu' on nous permetae
donc d'user du plus beau droit de Ia conquête, celui d,:
la conserver.

Mais une telle conquête ne peut être conservée que
par la force des institutions qui la détendent. La fortune
des armes n' est pas impérissable comme la gloire qui
les accompagne; elle ne se conserve que par des ins-
titutions prises dans les mœurs, dans le caractère même
de la nation qu'elles doivent protéger; et si à la tête de
ces institutions se présente l'unité de pouvoir dans le
chef du Gouvernement, l'hérédité dans la famille con-
sacrée à l'Etat, nous n'oublierons jamais que parmi ces
institutions chères a. la nation, le pouvoir représenta. ...
tif est la seule garantie des droits de la nation.

Voilà la réponse à celui de mes collègues qui a com"
battu b. motion rropo ée ; nous lui répéterons sans cesse:
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to Nous déléguons le pouvoir exécutif, nous conser-
vens les droits du peuple francais.

La postérité n'aura point à nous reprocher d'avoir
oublié que les premiers Francs choisissoient et procla-
moient leurs chefs dans les assemblées du Champ-de-
Mars. "

te Qu'à ces assemblées tumultueuses, qui ne pouvoient
plus convenir à un grand peuple, à. des guerriers deve-
nus propriétaires et citoyens, succédèrent des Etats-gé-
néraux, dont la suspension fut peut-être le coup le plus
funeste porté par nos rois à la monarchie; - que les dif-
férentes provinces ne s'agrégèrent à. l'Empire qu'en
conservant , par une capitulation expresse.) leurs assem-
blées d'Etat; que, dans d' autres provmces, le simulacre des
Etats fut au moins conservé dans les parlemens ; qu'au
moment de la révolution, le premier cri de tous les
Frah~ais, de tous les partis, de tous les ordres, si divi-
sés sur tous les autres objets, fut de réclamer la convo-
cation, à époque fixe et déterminée, des Etats-généraux;
que pendant la révolution même, au milieu de nos dé-
~astres et de tous nos malheurs, celui qui affecta le plus
douloureusementla nation, ce furent les attentats contre
la Représentation nationale. Nous savons que jamais
Un grand peuple n' exprima pendant une longue suite
de siècles un vœu aussi prononcé.

Qui donc osera nous accuser d'avoir oublié J méconnu
Cette grande institution politique, que les Français re-
gardèrent toujours leurs assemblées d'états comme le
palladium de leur liberté, et qui précéda parmi eux,celui
de l'hérédité et de l'unité dans le pouvoir exécuta? "

Loin de nous encore ces hommes gui veulent avilir
tOl~tesnos i.nstitutions parce qu'ils s?nt vil~ eU,x-mêmes:>
qtll osent due que le peuple fran~au", fangue de mill-

Discours par Chassiron, ft. 3



6
heurs, n' II plus de volontë , que toutes lès formes de gou-
vernement lui sont indifférentes: dernier cri) dernière
ressource d'tm parti vaincu.

Qu'il me soit permis, citoyens Tribuns) ne lui ré-
pondre au moment où nous allons consacrer le plus
grand acte de la volonté nationale.

Ah ! sans doute le peuple français a été indifférent,
incertain sur toutes les formes de gouvernemen t qui lui
ont été offertes depuis la révolution, ou plutôt il les a
dédaignées parce qu'il n'y voyoit ni garantie ni stabi-
lité; mais nous présenter cette incertitude, cette vague
inquiétude qui nous agitait, pour de l'indifférence et du
découragement, ce seroit le plus grand des crimes de
lèse-nation.

Et à quelle époque le peuple français fut-il indifférent
sur ses destinées! Etoit-ce au moment de nos désas-
tres? Lorsque resté debout au milieu des ruines de S011
gouvernement) de ses lois, de ses institutions, il voloir
aux frontières sous des chefs encore inconnus à la vic-
toire) pour aller disputer ses ruines aux puissances coa-
lisées et sauver au moins son indépendance? Eroir-ce
au moment où, après les plus grands malheurs, fruiu
a111;;fSde son ambition, un de nos rois rallia la nation
tout entière , en lui disant: Tout est perdu hors l'hon-
neur.

Les Français n'ont point de volonté nationale. Ah!
combien cette criminelle pensée a coûté cher à la longue
dynastie de nos rois! combien elle a été fatale à. cette
coalition des peuples armés , auxquels on crioit aussi du.
haut de la tour de Londres:

t. Vous triompherez aisément d'un peuple qui n'a plus
d'cnergie , plus de volontés ! ,.
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, COl:1~ien elle deviendr~it encore fun este -' cette pen-

see criminelle , aux pOUVOlrs que nous allons instituer
s'ils osoient jamais s'y livrer! '

Non) ce n'est point au chef que nous choisissons
aujourd'hui qu'il faur apprendre qu'il est une volonté
nationale) lui dont le plus haut titre de gloire pour
lui) de reconnoissance pour. n~u~) est d'a:,oir) malgré
tous les obstacles, tous les interëts contraires , deviné
prévenu le vœu national, en rappelant parmi nous le~
institutions les plus chères à la nation.

Ce n'est point. encore à ce grand citoyen, dont le
plus beau ~itre est d'avoir porté a~x nations étrangères
le vœu national pour le repos de I Europe, en parois-
sant parmi elles comme un ministre de clémence et depaix.

Ce n'est point l. celui dont la mâle éloquence soutint
si souvent 1 s droits du peuple dans nos assemblées natio-
nales) et sur-tout dans cette enceinte. Ce n'est point
enfin l. ceux qui, par cette augu~te volonté, ont at-
teint de si hautes destinées) qu'il faudra jamais appren-
dre qu'il est an-dessus d' eux une volonté nationale.

Mais, a-t on dit encore) qui peut répondre ,de leurs
successeurs? L'empire romain n'eut-i] p~s ses Neron) ses
Commode ) avec ses Titus et ses Anrouius l

$,111S doute ce malheur peut affliger l'humanité. Mais
faur-il renoncer l. cultiver, à ensemencer la terre, parce
que quelques récoltes peuve tt être détruites par des ora-
ges? Et i iamais , p;uml 1:sS~lCCCSSurs cl:l g:'and hO!~1111e
que nous élevon au;ourd hm sur le pavoIs, 11pOUVOlt eu
exisr r un seul ql i méconnût les droits de la nanon ,
j'oscrois lui dire J' s cet Î! staht : I egardcl cerre antique
monarchie , elle n'a ton b ' que parce q'!\.! des rois Ioible
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et orgueilleux ont osé douter que la nation française
eût une volonté) ou qu'ils ont pris pour elle les passions
et les intérêt! de leurs courtisans; vous tomberiez comme
cette ancienne dynastie si vous imitiez ses erreurs.
Si toutes vos institutions ne s'appuyoienr point sur les
mœurs) sur le caractère national) eUes ne prendroienr
point racine sur le sol français, et bientôt elles tombe-
~?i~11t desséchées comme la plante séparée du sol nour-
ncier.

Français, voilà votre garantie, voilà votre sûreté;
elle est impéri sable) elle repo.~e tout entière sur votre
courage et votre volonté.

Qu'on ne nous accuse donc plus de compromettre
votre souveraineté) votre liberre !

Ah ! celui qui nous adresse ce reproche a prouvé
contre lui-même; et je le remercie d'avoir émis dans
cette tribune une opinion qui prouvera à toute l'Eu-
rope la liberté du vœu que nous émettons. I

Tribuns) je sens que le même sentiment m'entraîne
toujours vers les mêmes idées; mais je n'ai pu suppor-
ter l'accusation qui nous a été f,lite comme Français,
comme citoyens) comme organes de la volont~ na,tio-
nale , de provoquer une mesure qui suspend, qUl anean-
tit la volonté nationale,

Permettez-moi donc d'exprimer ici son vœu tout
entier) tel que je le conçois) tel qu'il est imprimé dans
vos ames.

Vous vouiez) avec tout le peuple français, ~lle l'hon-
neur et la vertu soient toujours le ressort du Gouverne-
ment, que le système représenratif soit la plus sûre ga-
rantie des c:I:-vÍts de la ;.•.ticn ~vous voul z que tom les
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cultes soient libres et qu'il n'y ait de proscrit que l'in-
tolérance.

Vous voulez que l'impôt soit également réparti sur
tous les citoyens) sur toutes les choses mobilières ou
immobilières qui doivent le supporter, qu'il soit tou-
jours délibéré", consenti par fa nation ou ses repré-
senrans.

Le peuple français veut que le chef qu'il choisit
donne une telle f.nce à cet Empire , que cette force
même réalise) s'il est possible) le vœu d'une paix uni-
verselle conrinentale ) en rendam désormais toute
guerre impossible.

Que les mers appartiennent à toutes les nations civi-
lisées) que le commerce maritime soit libre pour tous
les peuples.

Il veut qu'à nos lois civiles enfin constituées) suc-
cèdent de bondes lois criminelles, des lois et des règle-
mens sages d'administration publique) qui remplacent
nos erreurs et nos sysc' mes en économie politique.

Voilà le mandat gue nous déléguons. Qui oseroit
maintenant nous accuser d'abandonner les droits de la ,
nation, nous tous qui plus d'une fois avons compromis
notre existence pOUfsauver les droits du peuple français ~

Illustre NAPOLÉON.I malgré vos éclatans services,
malgré la gloire qui vous environne) je ne veux point
ici vous le dissimuler , voilà à quelles conditions nous
vous saluons Emperel1r des Français, L'Empiré est à. e
prix) osez donc l'accepter.

La. tâche est grande sans doute, mais elle n'est point
au-de sus de votre g6nie ) parce que c'est de VOliSqu'un
grand écrivain de l'antiquité semble avoir dit:

Il croit n'avoir rien fait, s'il reste encore à faire .

•
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Jusqu'ici nO\.1Sn'avons parlé que de vos droits )ll'En'l~
pire) parce que nous le devions à la reconnoissance;
désormais, ces droits une fois consacrés) nous vous
parlerons souvent des droits de la nation) des devoirs
qu'elle vous impose. Remplissez donc vos hautes des-
tinées; et puisse le Dieu dont vous avez relevé les au-
tels) vous donner des successeurs qui marchent sur vos
traces) qui cónserventvos institutions, qui soient dignes
de vous et du peuple français! Puisse leur sagesse éloi-
gner d'eux à jamais les mesures que nous adoptons au-
jourd'hui pour le salut de cet Empire!

Je vote pour la proposition énoncée dans la motion
d'ordre qui est Je sujet de la délibération,

-,

-,

A PAlUS) DE I:.,'JMPIMERIE NATIONALE.
Floréal an 12.


